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Référence: 2000(DACAB)1002 

Objet: dates définitives du Congrès extraordinaire de Riyad 2023 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Comme vous le savez, le Congrès d’Abidjan 2021 a décidé de tenir un Congrès extraordinaire en 2023, confor-

mément à la résolution C 12/2021 (Organisation d’un Congrès extraordinaire en 2023). 

 

Je peux désormais vous informer que, conformément à l’article 101.4 (Organisation et réunion des Congrès 

et Congrès extraordinaires) du Règlement général de l’UPU et à la suite de consultations avec le Bureau inter-

national, le Gouvernement de l’Arabie saoudite, en tant que pays hôte du Congrès extraordinaire de 2023, a 

fixé les dates définitives de l’événement. Le Congrès extraordinaire se tiendra à Riyad du dimanche 1er au jeudi 

5 octobre 2023. 

 

Par conséquent, la lettre d’invitation au Congrès extraordinaire de Riyad 2023 sera envoyée aux Pays-membres 

de l’Union sous peu. 

 
Je me réjouis à l’idée de vous accueillir au Congrès extraordinaire de Riyad plus tard dans l’année. 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma haute considération. 

 

 

 

 

(signé) 

 

Masahiko Metoki 

 


